
 

 Mesure active 

Nom du programme Auxiliaires pédagogiques. 

Genre de programme Programme d’utilité communautaire (PUC). 

Personnes admises • Demandeur d’asile (RA/AP). 

• Personne à l’aide d’urgence présente en 

Suisse depuis plus de 3 ans. 

 

Nombre de places 5 

Intégration dans le 

programme possible 

A chaque début de mois. 

 

Pré-requis et profil 

demandés 

 

• Avoir de bonnes connaissances des matières enseignées : langue française au 

niveau B1 au moins, oralement et par écrit, au niveau C1 pour participer à son 

enseignement ; mathématiques de niveau secondaire bien maîtrisées ; 

fonctionnement de la société suisse et notion de citoyenneté ; bureautique.  

• Etre disposé à participer à des cours de formation utiles à l’activité. 

• Se montrer apte à se positionner en tant que relais entre l’institution, la société 

d’accueil et la collectivité des RA/AP. 

• Faire preuve d’esprit d’ouverture et d’initiative, d’autonomie et de sens de la 

collaboration en équipe. Avoir le sens des responsabilités et avoir une autorité 

naturelle. Manifester de l’intérêt pour la diversité culturelle. 

• Avoir 25 ans au minimum. 

Organisation de 

l’activité 

Les participants sont inscrits par la Cellule d’Orientation. Ils sont intégrés dans le 

programme pour une durée de 3 mois à raison de 20 heures par semaine au 

maximum. La participation est renouvelable 3 fois.  

Les participants sont amenés à intervenir au sein des classes en formation en 

participant aux diverses activités pédagogiques et éducatives. Ils assistent les 

enseignants dans l’accomplissement de leurs tâches pédagogiques.  

Les participants reçoivent une formation d’une durée de 22 heures abordant 

différents aspects du travail pédagogique et socioéducatif. S’y ajoutent par la 

suite des supervisions régulières et un soutien pédagogique continu.  

Objectifs • Acquérir une vision globale des problématiques et enjeux de la migration. 

• Valoriser ou acquérir les compétences nécessaires à l’activité et pouvant être 

transférées ultérieurement dans un autre contexte. 

• En faire bénéficier la communauté des RA/AP. 

• Améliorer son employabilité. 

Contenus de la 

formation 

• Le cadre légal de la migration en Suisse. 

• Le rôle, le statut et la fonction du médiateur communautaire, ainsi que les 

notions de base en matière d’interculturalité. 

• Aspects méthodologiques de l’enseignement : objectifs de cours, plan de 

leçon, contenus et activités, supports, évaluation ; régulation du groupe. 

Evaluation Une évaluation initiale en entretien permet de sélectionner les candidats. Elle 

porte sur la langue et sur les mathématiques ainsi que sur les aptitudes de la 

personne à intégrer le programme. Bilans en groupe et en entretien individuel.   

Une attestation finale est délivrée commentant les tâches et leur réalisation. 

Lieu et horaire de 

l’activité 

• Selon planification, dans les structures Evam d’Ecublens, Crissier et Renens. 

• 2 demi-journées par semaine peuvent être consacrées à la formation avec des 

horaires variables. 

Indemnisation La participation au programme est indemnisée Fr. 300.00 mensuels. Les frais de 

déplacements supplémentaires sont pris en charge par l’EVAM. 

 


